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II TROUPES ENTREES PAR LES VERRIERES.
Reserve: Infanterie de marine. 38™« rögiment de ligne. 29m« rögiment de marche.
18« corps. 1Te division: 9™« chasseurs de marche. 42m« regiment infanterie

de marche. 19""« mobiles du Cher. 44»»» de marche. 73™« mobiles (Loiret etlsöre).
— 2 division : 12m« bataillon de marche, chasseurs. 52™» rögiment de marche.
77™« rögiment de mobiles (Tarn, Maine, Loire, Allier). 92™« rögiment de ligne.
Rögiment d'infanterie lögere d'Afrique. 80™« rögiment de mobiles (Sövres, Ardöche,
Isöre). — 3« division: 4™« rögiment de marche, zouaves. 81 ™« mobiles (Charente-
Införieure, Cher, Indre). 53™« de marche. 82™« de mobiles. — Cavalerie: 2""
rögiment de marche, hussards. 3™« regiment de marche, lanciers. 51»« rögiment de
marche, dragons. 5™« rögiment de marche, cuirassiers.

Voici le nombre des militaires francais internes dans les Canlons:
Officiers: Zürich 392, St-Gall 150, Lucerne 529, Baden 364, Interlaken 290,

Fribourg 53. —Total 1788.
Troupe: Zürich 8857, Berne 21,328, Lucerne 5086, Uri 383, Schwyz 911,

Obwald 550, Nidwal 359, Glaris 607, Zoug 640, Fribourg 4426, Soleure 2263,
Bäle-Ville 1309, Bäle-Campagne 1412, Schaffhouse 1057, Appenzell Rh.-Ext.
1191, St-Gall 5692, Grisons 1025, Argovie 6592, Thurgovie 320, Vaud 10,000,
Valais 1060, Neuchätel 1092, Genöve 1149. Total: 79,789. Chevaux: pius de

10,000.

Le soin des internös ötant remis aux Cantons, quatre cercles födöraux d'inspection

ont öte ordonnös pour vörifier, conjointemenl avec des officiers francais dölöguös

par le gönerai Clinchant, la maniöre dont les internös sont traitös. Les colonels

födöraux Trumpi, Scherer, Tronchin, Wieland, ce dernier pour la Suisse

frangaise, ont ötö chargös de cette mission.

Le gönerai Herzog a licenciö, le 16, la majeure partie du grand ölat-major et
toutes les troupes sur pied, sauf la division du colonel Meyer, qui prend son
quartier-gönöral ä Lausanne et fournit un cordon vers le Jura, de la Chaux-de-
Fonds ä Geneve.

Le Döpartement militaire födöral a adresse aux autoritös militaires
des Canlons les circulaires suivantes:

Instructions concernant le logement, l'entretien, la solde et l'administration
des militaires francais internes.

A. Officiers.
1. Messieurs les genöraux des difförents corps de l'armee internöe en Suisse ont

dejä ötö inviles ä choisir ä leur convenance le lieu de leur söjour en Suisse, ä l'ex-
ception des Cantons frontieres de l'ouest, et de se metlre directement en relations
avec le döpartement soussigne.

2. Le reste des officiers de tous les grades et de toutes armes, ä l'exception
des medecins qui reslenl avec les troupes, seront internös ä Zürich, Lucerne, St-
Gall, Baden et Interlaken. Sont chargös de la surveillance des officiers : A
Zürich, M. le colonel Stadler; ä Lucerne, M. le colonel Stocker; ä St-Gall, M. le
lieutenant-colonel Steiger; ä Interlaken, M. le colonel Greyerz (jusqu'ä son
retour M. le commandant Wider); a Baden, M. le colonel Zehnder.

Chacun de ces officiers cboisira lui-möme son adjudant.
3. Chaque officier s'engagera sur l'honneur et par öcrit (formulaire) ä ne pas

s'öloigner, sans autorisalion speciale, du dislrict dans lequel il est internö et dont
les limites devront lui ötre exaetement indiquees.

4. Les officiers pourvoiront eux-mömes ä leur entretien et ä leur logement.
Pour suffire ä leurs döbours, ils recevront la solde joumaliöre ci-apres :

Los officiers supörieurs fr. 6.
Les oficiers subalternes y compris les capitaines »4.
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5. Les officiers ci-dessus dösignös feront etablir des ötats nominatifs exacts de

lous les officiers, immödiatement aprös leur arrivöe au lieu de leur destination.
Ces etats devront ötre ötablis suivant les armes et les corps auxquels les interesses
appartiennent. Les rubriques du formulaire fedöral feront rögie, ä l'exception
qu'au lieu du Canton on indiquera le döpartement frangais et, au lieu du domicile,
le lieu de naissance.

6. Les officiers sont libres de porter la tenue militaire ou civile. Dans le
premier cas, ils conservent le sabre.

7. Au Heu d'appels, les officiers sont tenus de se prösenter personnellement ä

chaque jour de pret (tous les 5 jours) aux officiers ci-dessus dösignös.

8. Les officiers qui enfreindront leur parole d'honneur ou qui se rendraient cou-
pables d'autres dölits, devront ötre transportös en garnison de punition au Lu-
zielsteig oü le nöcessaire sera ulterieurement ordonne.

Commandant de la garnison de punition : M. le major federal Caviezel, ä Coire.
Adjudant : M. le lieutenant föderal Planta, ä Furstenau.

i medecin de corps de St-Gall.
Commissaire des guerres : M. le sous-lieutenant föderal Boller, Henri, ä Uster.

B. Troupes.
9. 11 sera instituö dans chaque Canton un inspecteur des sous-officiers el soldats

internös.
La troupe de surveillance est placöe sous ses ordres ainsi que tout ce qui a rapport

ä la diseipline.
L'autorite' militaire cantonale est chargöe de la nomination de cet inspecteur,

auquel eile donnera les ordres qui lui paraitront convenables.

II se mellra en relations avec le commissariat des guerres quant au logement,
la solde et l'entretien.

Le nom de cet inspecteur doit ötre indique au departement militaire federal.

10. On mettra sur pied pour la surveillance des internes des detachements de
la force de */» ä Vio des troupes ä surveiller.

II n'est pas nöcessaire d'employer ä cet effet des subdivisions tactiques organi-
sees, mais, dans l'inleröt du service, il sera möme pröferable d'appeler ceux des
militaires de toules les armes (elite, reserve et landwehr) qui, comme surnumeraires

ou par suite de maladie, d'absence, etc., n'ont pas fait leur service l'annöe
derniöre ou pendant le courant de celle-ci.

11. Les troupes de surveillance doivent ötre soldöes et entretenues conformö-
ment au röglement föderal.

12. La troupe pröposöe ä la surveillance y pourvoira en etablissant le nombre
de gardes et de posles necessaires qui devront ötre releves rögulierement et en or-
ganisant un service de patrouilles regulier.

13. Les hommes des troupes de surveillance, armes du fusil, recevront de
l'arsenal du Canton 30 carlouches ä balle par homme. II ne devra ölre fail usage de
l'arme ä feu que dans les cas de legitime döfense et de revolte.

14. Les commissariats des guerres des Cantons pourvoiront au logement, ä

l'entretien et ä la solde des internes. Ces derniers devront, si possible, ötre loges
dans des locaux propres ä cet usage, mais oü toutefois la paille ne devra pas faire
defaut. On ne devra pas compter sur les approvisionnements federaux de couver-
tures.

La nourriture se compose de 5/8 livre de viande et de 1 lf2 livre de pain par
jour, plus de legumes qui seront dölivres en nature et ä raison de 10 Centimes

par homme et par jour.
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La solde est de 25 Centimes par sous-officier et soldat.
Le droit ä la subsistance et ä la solde sera etabli au moyen des rapports

reglementaires qui devront ölre adressös par les commandants des differents döpöts aux
eommissariats des guerres cantonaux et par ceux-ci au commissariat des guerres
central, chargö d'en bonifier le montant.

15. Des etats nominalifs exactsdes internes devront ötre etablis immödiatement
apres leur arrivöe dans les differents Cantons. Ces elats nominatifs devront ötre
etablis suivant les döpöts dans lesquels la troupe doit ötre internöe et suivant les
armes et les corps auxquels eile apparlient.

Les rubriques du formulaire födöral feront rögie, ä l'exception qu'au lieu du
Canlon, on indiquera le döpartement frangais et, au lieu du domicile, le Heu de
naissance.

Une copie des ötats doit etre adressee immödiatement au departement militaire

16. Le service intörieur doit ötre organisö et observö conformement au röglement

federal. A partir de 8 heures du soir, au plus tard, la troupe doit ötre con-
signee. De frequents appels sont les moyens principaux de contröle et d'assurer le
maintien du bon ordre.

Les internes seront, autant que faire se pourra, occupös ä des travaux qui
toutefois ne sont pas obligatoires. II devra, si. possible« en ötre tenu,compte, pour
ceux qui travailleront, par une petite rötribulion comme supplöment de solde.

17. La correspondance des internös est libre. Les autoritös militaires cantonales

recevront des cartes de correspondance pour ötre reparties entre les differents
döpöts. Chaque internö devra ötre mis en mesure d'indiquer ä ses ressortissants,

par voie de carte de correspondance, le lieu de son söjour actuel.
18. II sera pourvu au service sanitaire par les mödecins röpartis avec les troupes

inlernees et par un personnel sanitaire ä mettre sur pied suivant les besoins,
A leur arrivee dans les döpöts, les internös seront soumis ä une visite sanitaire

minutieuse par des medecins suisses, visite qui portera principalement sur la gale,
la prcpretö, etc. La visite mcdicale sera renouvelee chaque dimanche avec les

mömes soins.

19. Quant aux malades qui devront ötre övacuös sur des höpitaux, les Cantons

indiqueront ceux des höpitaux ou lazareths isolös dans lesquels ils devront ötre
transföres. Les grands höpitaux seront administres militairement.

Les malades ä l'höpital recevront la solde comme les autres internös.

20. En cas de mort, les actes de döces devront ötre dressös en Iangue francaise
selon les prescriptions födörales el contenir l'identite la plus exaete possible du de-

funt, ainsi que l'inventaire des effels qu'il a laisses. Cet acte de decös doil ölre
visö par le departement militaire du Canton et transmis au departement militaire
federal.

Les effets laisses par le defunt doivenl etre adressös au commissariat des guerres
cantonal et y rester deposes jusqu'ä ce qu'il en soit dUposö par, le döpartement
militaire föderal.

21. Quant ä la diseipline, les internes sont places sous la juridiction du code

pönal militaire födöral. II leur sera donne lecture des articles de guerre qui s'y
rattachent. (Des exemplaires frangais des articles de perre aeeompagnent leg

presenles Instructions.)
Le district d'internement ainsi que ses limites devront ötre indiquös d'une

maniöre exaete aux internes.
Les punilions diseiplinaires seront infligees ä teneur du röglement« La privatum

de la solde pourra ötre, en outre, ordonnöe comme punition.
Les internes qui, apres avoir deserte, rentreraient de nouveau, ainsi que eaux
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qui se rendraient coupables d'un döüt grave, seront transportös a la garnison de

punition au Lüziensteig (Voir chiffre 8.)
22. Afin de prövenir l'övasion des internes, des mesures devront ötre prises

conjointement avec la police du Canton. Les autonies de police seront immödiatement

averties des dösertions qui auront eu lieu afin de rechercher et de röintögrer
les döserteurs.

Les canlons du Valais, de Genöve, de Vaud, de Neuchätel et de Bäle-Ville
placeront un piquet special aux stalions de chemin de fer, frontiöres de la France,
savoir ä Sl-Gingolphe, Genöve, Nyon, Vallorbes, Verriöres, Locle, Chaux-de
Fonds et Bäle, des que ces points ne seront plus occupes par l'armöe suisse, et
adjoindront ä ce piquet des gardes de police qualifiöes ä cet effet.

Les cantons du Valais, de Vaud et de Genöve organiseronl de möme un
service convenable de police et de surveillance aux debarcadöres des bateaux ä

vapeur.
23. Les Cantons prendront les mesures necessaires quant au culte des internös.
24. Les autoritös militaires des Cantons feront lout ce qui döpendra d'elles

pour rendre le sort des internös le plus supportable possible. Elles pourvoiront
surtout ä une Organisation immödiate et convenable du service. Nous rappetons ä

cet effet qu'il est indispensable de transmettre immödiatement au döpartement
militaire soussignö, les ötats nominatifs des internös afin de pouvoir liquider une
foule de röclamations, de demandes, etc., qui ne doivent pas rester en suspens.

Berne, le 1" fövrier 1871.

Berne, le 4 fevrier 1871.
Nous vous transmettrons successivement les cartes de correspondance dont fait

mention le % 17 des inslructions du 1er fövrier courant.
A cette occasion nous nous permettons d'allirer votre attention sur la foule de

demandes, qui, d'avance, pourraient.ötre liquidöes, si lous les militaires internös
indiquaient sans retard ä leurs ressortissants, par voie de carte de correspondance,
le lieu de leur nouveau doraicile.

Ce sera vous faciliter ainsi qu'ä nous un travail qui, sans la stricte exöcution
du § 17 des Instructions, prendrait sans aucun doute des dimensions considörables.

Berne, le 4 fevrier 1871.
Un certain nombre d'officiers frangais ont ötö transportös avec les troupes dans

les Cantons, tandis que les inslructions du 1er fevrier prescrivenl qu'ä l'exception
des gönöraux et des medecins, les officiers doivent ölre inlernös ä Zürich, Lucerne,
St-Gall, Baden et Interlaken.

En consequence, nous vous invitons ä envoyer immödiatement au lieu le plus
rapprochö d'inlernement pour officiers, ceux qui se trouvent dans votre Canton,
toutefois, ä l'exception des gönöraux et des mödecins.

Berne, lel fevrier 1871.
Se pronongant sur une demande qui lui a ötö faite de savoir comment les

mödecins de corps frangais qui restent avec les troupes doivent ötre traites au sujet
de la solde, le Döpartement a l'honneur de vous inviter ä procöder comme suit
ä cet egard.

Ceux des medecins de corps qui restent avec les troupes internees et qui pour-
voient au service sanitaire de ces troupes, regoivent une solde journaliere de fr.
10, s'ils revetent le grade d'officier.

Ceux des mödecins qui ne veulent pas s'engager par öcrit ä pourvoir au service
sanitaire des troupes internöes, doivent ötre envoyös au lieu le plus rapprochö
d'internement ppur officiers. (Article 2 des>Instructions du 1er fövrier.)
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Berne, le 8 fevrier 1871.
Le döpartement a procede ä la repartition des chevaux de troupe frangais entre

quelques Cantons.
Les Cantons que cela concerne les tiendronl ä ia disposition du Döpartemcni.
En atlendant, la vente de ces chevaux, peu imporle par qui et ä qui, est söve-

rement inlerdite et ceux qui achetent ces chevaux seront poursuivis conformöment
aux disposilions pönales des lois.

Les Gouvernements cantonaux sont pries d'exercer une stricte surveillance de

police ä cet ögard et dans ce but d'ordonner surtout des recherches dans les
öcuries et denoncer les delinquants pour ötre punis.

Les officiers ont le droit de se defaire des chevaux qui sont leur propriete.

Berne, le 9 fevrier 1871.
Le Departement soussigne a l'honneur de vous informer qu'une section speciale

de sa Chancellerie a etö organisee en bureau de renseignements.
Tontes les demandes de renseignements doivent en consequence ötre adressees

directement au bureau de renseignements de la Chancellerie militaire federale. ¦

Afin d'accölörer ä sa destination la volumineuse correspondance arrivant de
France ä l'adresse des internös, il serait desirable de proceder ä un triage des
lettres qui leur sont adressees, au moins pour les subdivisions de chaque corps
qui sont encore reunies en grand nombre.

En consequence, nous vous prions de nous faire savoir par retour du courrier,
pour le'bureau de renseignements, ä quel corps appartiennent les grandes
subdivisions de troupes qui se trouvent dans votre Canlon et spöcialement dans quel
depöt elles sont.

Vous voudrez bien nous indiquerjle corps d'armöe, la division, la brigade, le
rögiment, et notamment pour ce dernier s'il appartient ä la ligne, si c'est un
rögiment de marche, un rögiment de mobiles ou de francs tireurs. Pour cos deux
derniers il est nöcessaire d'indiquer la contröe d'oü ils sortent.

Ces indications sont egalement absolument nöcessaires pour les ötats nominatifs
dont nous altendons incessamment i'arrivce.

Berne, le IS fevrier 1871.
Le Departement soussignö se voifdans le cas de vous faire observer de nouveau

combien il. est nöcessaire que tous les internes informent leurs familles, par voie
de cartes de correspondance, du lieu de leur sejour actuel, ainsi que toutes les

personnes desquelles ils attendent des correspondances. ¦

Nous vous prions d'inviter les commandants de döpöt ä engager les internös de
pourvoir ä celte correspondance, d'en faire l'objet d'une Obligation de service,
afin que de cette maniere les uns pourvoient ä la correspondance des autres.

Cette Organisation esl egalement et principalement necessaire pour les höpitaux ;
vous voudrez bien dös-lors donner aussi aux medecins d'höc itaux les ordres en

consequence.
Les cartes de correspondance dont vous aurez besoin.devront etre commandees

ä temps ä la chancellerie militaire federale.

Berne, le 15 fevrier 1871.
Le Departement soussigne vous prie par la presente de lui transmettre un etat

exact des internös ölabli par depot et indiquant l'effeciif ä ce jour tel qu'il a öle
conslate ä l'appel de ce matin.

Le nombre des malades ä l'höpital doit etre indique ä part et pour chaque
höpital.

Ces indications devront ölre renouvelees tous les 5 jours, ainsi les 20, 25 et
le dernier jour du mois, le 5 mars prochain, etc.

Le Chef du Departement militaire föderal,
Welti.
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Quartier-general Neuchätel, 5 fövrier 1871.

Le commandant en chef de l'armöe suisse, ensuite des faits qui lui ont ötö

signalös, enjoint par les prösentes ä tous les militaires francais internes de s'abstenir
de la vente de tout cheval et de toul objet d'öquipement appartenant ä l'Etat et qui
leur sont actuellement confies.

II recommande en outre aux citoyens et habitants du pays, ainsi qu'aux ötrangers

sejournant momentanement en Suisse de ne faire aucun achat de ce genre,
sous peine d'ötre traduits devant les tribunaux et rendus responsables.

H. Herzog, gönöral.

ORDRE DU JOUR GENERAL N° 3.
Le commandant en chef de l'armee suisse aux etats-majors et aux corps de

troupes qui doivent etre licencies.

Officiers et soldats suisses,
Quand l'autorite födörale vous a appeles sous les armes, il y a quelques semaines,

vous ötes accourus avec toute la proraplitude et tout le dövouement dont avaient
fait preuve, Töte dernier, vos camarades de cinq autres divisions de l'armöe.

Mais votre täche a ötö bien plus rüde; non-seulement vous avez fait plus d'ötapes
pendant une saison rigoureuse et vous avez ainsi souffert davantage, mais on a du
reclamer de vous des efforts exceptionnels pour vous placer, gräce ä des marches
forcees, aux poinls oü les övönements qui se succödaient avec une rapiditö inat-
tendue, rendaient votre prösence necessaire. Dös que vous avez ötö en ligne, vous
avez ele soumis ä un service penible et ä bien des privations.

Un terrible speclacle s'est döroulö sous vos yeux. Vous avez pu assister ä ce
fait desolanl d'une grande armöe oü les liens de la diseipline etaient presque
entierement detruils, ce qui l'avait mise dans cet ötat de dissolulion que nous avons
tous conslate avec chagrin.

Puisse ce speclacle se graver dans votre memoire, el, comme un terrible exemple,
augmenter la conviction que sans diseipline et Subordination, il n'y a pas de bonne

armee, le courage et les sacrifices sont vains.
Vous pouvez maintenant rentrer dans vos foyers avec la conscience du devoir

accompli et recueillir la reconnaissauce de la patrie pour votre dövouement.
Eflorcez-vous, dans la marche que vous aurez ä faire pour retourner chez vous,

de conserver intact l'honneur de vos bataillons et de vos corps speciaux par une
conduite irröprochable, et d'al leger, en vous monlrant modestes el peu exigeants,
les charges döjä si lourdes qui posent sur la population. En arrivant chez vous,
mettez-vos armes et votre öquipement dans Ie meilleur ölat, et tenez vous cons-
lamment pröts ä endosser de nouveau au premier signal l'uniforme honorable du
soldat, afin d'assurer partout l'ordre dans notre chere patrie, si quelque övönemenl
menagait de Ie troubler.

Confiant dans votre palriotisme, je vous soubaite du fond du cceur un heureux
retour dans vos foyers t

Neuchätel, le 9 fevrier 1871.
Le Commandant en chef de l'armee federale,

Hans Herzog, gönöral.

Formulaires des Laissez-passer pour officiers francais isole's.

Le porteur de la prösente (signature au bas), est admis ä

se rendre en jours, comme voyageur isole, ä ses frais, ou avec des convois
de troupes, aux frais de la Confedöration, ä et de sejourner ä

Les autoritös civiles et militaires sonl chargöes de mettre en demeure tout officier

frangais ne faisant pas parlie des ambulances, de conslater sa qualitö, et au
cas oü il ne pourrait prösenter un acte süffisant de legitimation, de faire retenir le
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dit officier ä la plus prochaine etape et de Ie faire partir par Ie premier convoi
militaire repondant ä sa destination.

11 ne sera aecorde de permis de sejour ou de laissez-passer qu'aux officiers ayant
signö l'engagement de se soumettre aux prescriptions des autoritös militaires
födörales.

(Signature de l'officier.) Le chef d'elat-major general,
le 187

Engagement.
Moi soussigne, officier frangais enlre en Suisse par suite de la Convention signee

le 1er fövrier 1871, entre Messieurs les generaux en chef de la lre armee frangaise
et de l'arniöe suisse, je m'engage sur ma parole d'honneur ä me rendre sans aucun
retard au lieu d'internement qui me sera assigne et ä ne m'en ecarter sous aucun
prölexte.

Je m'engage encore sur l'honneur ä me conformer aux ordres qui me seront
donnös par les autoritös militaires suisses, et ä user de mon infiuence sur nos
troupes dans le meme but.

Le toul sous les peines prevues par le code pönal militaire suisse, auquel je
reconnais ötre des maintenant soumis.

le 187 (Signature de l'officier.)

Le canton de Vaud a regu sur son territoire le gros de l'armöe frangaise, soit
environ 53 mille hommes du 1" au 10 fevrier. A cet effet les contingents locaux
du Jura, 13 compagnies de reserve föderale, plusieurs contingents communaux et
quelques dragons ont ötö mis sur pied; en outre une quarantaine d'officiers ont
öte requis pour divers Services d'etat-major. En l'absence de M. Ie chef du
Departement militaire Bornand, dölegue ä la frontiere avec d'autres membres du
Conseil d'Etat, M. le cons. d'Etat Delarageaz a dirige ce Döpartement, avec M. le
colonel federal Lecomte comme adjoint lemporaire et commandant de place ä

Lausanne pendant le passage et M. le commandant Ducret comme adjudant de place.
M. Se Colone! föderal de Gingins a ete nommö inspecteur des internes atliibüös

au canlon de Vaud, aux termes de l'instruction fedörale du l" fevrier; M. le Dr
Recordon directeur general du service sanitaire; M. le lieulenanl-colonol Deladoey,
commissaire des guerres special.

Ordre journalier pour les militaires frangais d Lausanne.

Jusqu'ä nouvel ordre, les militaires frangais de passage ou internös ä Lausanne
et les troupe» de garde observeront les prescriptions suivantes :

Le quartier de La Cito comprend les diverses rues de La Cito et Ie faubourg do

la Barre.
Le quartier de St-Laurent comprend la place de St-Laurent et alentours, la

Riponne, rue Neuve, Mauborget, Grand-St-Jean, la Palud.
Le quartier des manöges comprend Martheray et St-Pierre.
Le quartier St-Francois comprend la place de St-Frangois, la rue de Bourg,

descente du Pont et Pepinet, la Posle.
Les soldats frangais ne pourront sortir de leur quartier sans une permission

speciale de l'officier de garde.
A 6 heures du matin, reveil.
n 6'/, » » appel dans les chambres ou dortoirs, soins de propretö,

service intörieur.
» 9 !/j » s appel sur le terrain.
»10 » » distribution des vivres, soupe.
» midi, appel sur le terrain et consigne dans les chambres ou

dortoirs jusqu'ä 2 heures.
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A 4 heures du soir, appel sur le terrain.
» 6 » » soupe et ration.
•> 8 » » retraite.
» 8 Vj » » appel dans les chambres ou dortoirs.
Les sous-officiers frangais accompagnant leurs corps doivent, jusqu'ä nouvel

ordre, conlinuer leur service auprös de leurs corps dans les limites des prescriptions
ci-dessus et des ordres speciaux qui ont dejä ötö donnös.

Les officiers frangais doivent regulariser sans dölai leur internement ä Zürich,
Lucerne, St-Gall, Baden ou Interlaken; les gönöraux pouvant choisir ä leur con-
venance le lieu de leur sejour en Suisse, ä l'exception des Cantons frontiöres de
l'ouest, en se metlant directement en relations avec le Departement militaire
federal, ä Berne. — Lausanne, le 4 fövrier 1871.

Ensuite d'ordres supörieurs reiterös et de l'avis publie dans les journaux de ce
jour par M. le chef du Departement militaire du canlon de Vaud, le soussignö
invite Messieurs les officiers frangais actuellement ä Lausanne et alentours et non
munis i'une dispense reguliere du Departement militaire fedöral, ä se rendr«
immödiatement aux lieux d'internement designes par la circulaire federale du 1"
courant. A cet effet ils se muniront de bons de transport et des laissez-passer
nöcessaires, aupres de M. le major Ruchonnet, dölegue munieipal et 2* adjudant de

place, et de M. le capitaine Curchod, commandant d'ötape, siögeant tous deux ä

l'hötel de ville. — Lausanne, 8 fövrier 1X71.
L'adjoint du Departement, Commandant de place,

F. Lecomte, colonel födöral.

Le Departement militaire vaudois ä M. l'Inspecteur des internes, au direeteur-
genöral du service sanitaire, au commissaire des guerres special, aux chefs de

depdts et officiers employes d la garde des internes; aux prefets, commandants
d'arrondissement, municipalites et autre autorites civiles et militaires du
Canton de Vaud.

Lausanne, le 12 fevrier 1871.
Messieurs, — Sur la proposition du Döpartement militaire le Conseil d'Etat a

pris les döcisions suivantes au sujet de rinternemenl des militaires frangais:
1° Les döpöts d'internement seront Morges, Moudon, Yverdon, Payerne,

Lausanne, Biere, cantonnement d'Aigle (Bex) et Vevey, ce dernier provisoirement.
L'inspecteur a compötence pour repartir les internös suivant la place, les besoins

et les circonstances. II organise ces döpöts et procedera de maniöre ä supprimer
au plus löt les nombreux döpöts provisoires actuels.

2° Chaque döpöt esl sous le commandement d'un officier dösignö par le Conseil
d'Etat; il remplit les fonctions de commandant de place; il a un adjudant dösignö
par lui.

3° Outre les unitös tactiques qui seront appelöes, il y aura dans chaque depöt
döfinitif un aide-major et un quartier-maitre ou tel autre officier dösignö par le
Döpartement pour remplir ces fonctions.

Le Departement pourra en outre Commander des officiers pour le service des

döpöts, selon les exigences du moment.
4° La quotite des Iroupes de garde sera döterminee par le Departement sur

pröavis de l'inspecteur.
5° La limite d'internement dans chaque depöt est reglöe par l'inspecteur

suivant les circonstances locales el autres.
6° Les commandants de depöt, les officiers et les troupes destinös au service de

garde et de police des internes sont sous les ordres de l'inspecteur. Celui-ci releve
du Döpartement, lequel prononce en cas de röclamation.
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7° Le Döpartement dötermine le programme de l'instruction ä donner ä la

troupe mise sur pied et pourvoit aux moyens nöcessaires ä cetle instruction.
8° Lös officiers et troupes dans chaque döpöt sont sous le commandement

immödiat du commandant du döpöt.
9° Les sous-officiers frangais employös dans leur grade ont, vis-ä-vis des

internes, la compötence reglementaire des sous-officiers suisses pour les punitions ä

infliger (voir art. 21 et suivants du röglement de service pour les troupes föderales
et appendice III sur les compötences pönales des officiers et sous-officiers).

10" Les mesures de police sont ordonnöes par l'inspecteur des internös. 11 s'en-
tend ä ce sujet avec les administrations des chemins de fer et des bateaux. II
donne aux prefets, au commandant de la gendarmerie, ainsi qu'aux municipalitös
et autres agenls, les ordres relatifs ä la police.

11° Les mesures prises par l'inspecteur des internes et par le Departement
peuvent donner lieu ä recours aupres du Conseil d'Etat.

12° Le service des chevaux sera regle par l'inspecteur des internös. 11 sera
sous la surveillance spöciale d'un officier designe par le Conseil d'Etat.

Agröez, Messieurs, l'assurance de notre consideration.
Le chef du Departement militaire,

A. Bornand.

ORDRE DU JOUR.

Le Departement militaire du canton de Vaud aux contingents locaux d'elite et
reserve de service ä la frontiere du Jura qui viennent d'etre licencies, et aux
troupes vaudoises de reserve federale qui seront licenciees le 21 courant.

Officiers, sous-officiers et soldats t

Vous venez de faire une vingtaine de jours d'un service pönible, imporlant,
inconnu ä notre pays qui, depuis le commencement de ce siecle, n'avait vu ä aucun
titre de soldats ötrangers sur son territoire.'

Vous avez eu le privilöge de contribuer ä recueillir sur notre sol hospitalier,
tout en maintenant strictement le principe et le fait de la neutralitö helvetique,
une grande armöe d'un pays voisin et ami frappö de dösastres röpetös. Vous avez

su, dans ces circonstances exceptionnelles et difficiles, faire votre devoir avec fer-
mete et avec humanitö. Vous avez spontanöraent partagö vos logis et vos vivres
avec ces 50 mille soldats frangais jetes par le tourbillon de la guerre en decä des
frontiöres vaudoises, et vous avez non moins bien exöcule les mesures d'internement
prescrites par l'autoritö supörieure födörale pour la sauvegarde de notre position
d'Etat neutre.

Vous avez en outre fait constammenl preuve de zöle et de dövouement, de
patience et d'energie pour supporter les fatigues d'un service de garde et d'avant-
postes souvent surcharge; vous avez montre des qualites militaires solides, telles

qu'on doit en attendre de tout bon soldat-citoyen suisse.
Le Departement esl donc heureux de vous remercier hautement de votre

conduite, etil desire que vous emportiez dans vos foyers le tömoignage public de toute
sa satisfaction.

Officiers, sous-officiers et soldats de reserve föderale
A l'occasion de volre licenciement Pamölioration de notre armement fera un pas

de plus. Vos fusils actuels de gros calibre vous seront retires. Ne prenez pas om-
brage de cette mesure : c'est pour les remplacer par d'aulres fusils, sinon meilleurs
dans le service individuel, au moins plus commodes dans l'ensemble de l'armöe;
c'est-ä-dire par des fusils de möme Systeme de chargement mais du petit calibre,
unique pour toute l'armöe fedörale. Vous recevrez ces nouvelles armes sous peu,
en tout cas dans le courant de l'annöe.

En vous souhaitant un heureux retour dans vos familles, le Departement espöre
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que vous garderez le souvenir du tableau que vous avez eu sous les yeux comme
une lecon propre ä renforcer les liens de la diseipline et les sentiments du patriotisme.

Lausanne, le 18 fövrier 1871. Le Chef du Departement militaire,
A. BoRNAND.

ordre du jour n° 1 de l'inspecteur des internes dans le Canton de Vaud.
Du 18 fevrier 1871.

Article premier. Les inslructions pour le logement, l'entretien, la solde et
l'administration des militaires frangais internös, arrötö du Conseil föderal du 2
fövrier 1871, sont rappelös au souvenir de MM. les commandants, spöcialement
les articles 15, 16, 17, 19, 20 et 21.

Art. 2. La compötence du commandant de depöt en ce qui concerne la
diseipline est celle d'un commandant de bataillon. Pour les cas plus graves, le
commandant fera rapport ä M. le colonel de Gingins, en proposant des mesures ä

prendre.
Art. 3. Chaque döpöt doit avoir un röle exaet et toujours tenu ä jour des

internös el des chevaux contenus dans le döpöt.
Art. 4. Ce röle doit mentionner les regiments, bataillons et compagnies

auxquels appartiennent les hommes et les chevaux susdits.

Art. 5. II faut autant que possible conserver les unitös tactiques francaises
röunies; employer leurs sous-officiers pour le service intörieur et la surveillance
gönörale.

Art. 6. Les sous-officiers susdils ont la möme compötence que les sous-ofliciers
suisses en ce qui concerne la diseipline el le service en gönöral. Le commandant
du döpöt leur fera donner des directions et au besoin une instruction ä cet ögard.

Art. 7. A teneur de l'arrötö föderal du 2 fevrier, act. 16, le service intörieur
doit se faire conformöment au röglement födöral. En particulier, les heures indi-
quöes par ce röglement pour les appels, Fordinaire, les sorties, seront observöes.

Art. 8. En cas de döces parmi les internes il y a lieu, dans la mesure du
possible, de leur rendre les honneurs militaires de leur grade.

Art, 9. Les internös, en temps ordinaire, doivent avoir des sorties d'au moins
deux heures le malin et deux heures l'aprös-midi.

Art. 10. La limite d'internement sera fixöe pour chaque döpöt par son
commandant dans un rayon maximum de demi-lieue.

Art. 11. II convient de laisser aux internös la libertö de leurs mouvements
dans les alentours immödiats de leur quartier, en taut que cela n'aura aucun in-
convönient pour le bon ordre.

Art. 12. Les internös doivent ötre aulorises ä travailler dans le voisinage. Les
palrons chez lesquels ils s'engageront demeurent responsables de leur absence
s'ils ne la signalent immödiatement.

Ces internös seront en tout cas tenus de se prösenter aux appels du matin et du
soir. Les commandants de depöt peuvent, s'ils le jugent convenable, dans certains
cas, exiger de Finternö muni d'une permission, qu'il reponde ä d'autres appels.

Art. 13. Messieurs les commandants de döpöt sont pries d'indiquer sur l'ötat
sommaire le nombre des autorisalions qu'ils ont aecordees ä travailler chez des

particuliers.
Art. 14. L'ordinaire doit ötre fait par les internes.
Art. 15. Chaque döpöt, jusqu'ä nouvel ordre, sera, au point de vue adminis-

tratif considörö comme une seule compagnie.
Art. 16. II est interdit aux internös francais, sous-officiers et soldats, de s'ha-

biller en Bourgeois. Tous ceux qui se trouveraient habilles en bourgeois, ensuite
de la vente de leur uniforme, et qui ne peuvent se remettre en uniforme, doivent
Ötre rigoureusement consignös. •" '-

Art. 17. L'entröe des quarliers des internes ne doit ötre permise aux person«
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nes ötrangöres, ä moins de permission spöciale par le commandant du döpöt, que
de 10 heures ä midi et de 3 heures ä 5 heures.

Des autoris3tions speciales dcivcnt etre donnöes en tout cas
Aux autoritös cantonales ou municipales.;
Aux parents des internes qui pourraient arriver de France.;
Au pasteur de la paroisse.;
Aux ecclösiastiques catholiques de la circonscription du döpöt, ou venant de

France;
Aux membres des comites de secours, central et de la circonscription.
Art. 18. La distribution de traites et livres religieux ou autres est libre, mais

sans aucun patronage de la part de Fauloritö militaire. Messieurs les commandants

empöcheront loute pression ä cet egard sur les internes, toutes sollicitations
indiscrötes et notamment les conförences religieuses et politiques dans les quarliers.

Art. 19. Dans chaque depöt, il sera fait immödiatement une inspection minu-
tieuse des sacs des internes.

Les munilions qui pourraient s'y trouver seront immödiatement retiröes et
seront conservees au döpöt jusqu'ä nouvel avis.

11 sera dresse un etat des effets qui se trouveront dans les sacs, les effets essen-
tiels manquant seront indiquös et communication en sera faite au plus tot ä

l'inspecteur. Les comites de secours feronl leur possible pour procurer les objets
necessaires.

Art. 20. Ensuite d'ordres federaux les ötats nominatifs doivent mentionner :

Le corps d'armöe; la division; la brigade; le regiment de ligne, de marche,
de mobiles oude francs-tireurs.

Pour les mobiles et les francs-tireurs, indiquer en outre la conlröe d'oü ils sont.
Art. 21. II est recommandö aux commandants de döpöt de veiller ä la proprete

des hommes et de lous les locaux qu'ils occupent. Au besoin ils feront soigneu-
sement desinfecter ces derniers. Le colonel federal inspecteur,

Gingins-La Sarra.

ordre du jour n° 2
Du 15 fevrier 1871.

Les döpöts d'internement dans le canton de Vaud, instituös par decision du Conseil

d'Elat du 12 fevrier 1871, sont constituös de la maniere suivante:
1° Le döpöt de Morges comprend tous les internes des dislricts de Morges et de

Cossonay. Commandant, M. le major Morax.
2° Le depdt de Moudon comprend les dislricts de Moudon et d'Oron. Com-

mandanl, M. le major A. Bron.
3° Le depdt d' Yverdon comprend les dislricts d'Yverdon, Orbe el Grandson.

Commandant, M. le commandant L. Jaccard.
4° Le depot de Payerne comprend les dislricts de Payerne et Avenches. Cotn-

mandant, M. le major Fornerod.
5° Le depdt de Lausanne comprend les dislricts de Lausanne et Echallens.

Commandant, M. le major federal Ruchonnet.
6° Le depdt de Biere comprend les dislricts d'Aubonne, Rolle, Nyon et La

Vallee. Commandant, M. le commandant Debonneville.
7° Le depdt d'Aigle comprend les district d'Aigle el du Pays-d'Enhaut.

Commandant, M. le commandant Alex. Greyloz.
8° Le depdt de Vevey (provisnire) comprend les dislricts de Vevey et Lavaux.

Commandant, M. ie major Loude.
Les prefels, municipalites et aulres autoritös du Canton oht ä s'entendre avec

le commandant du depöt d'internement dont ils ressortent et ä leur pröter tout
leur concours pour la marche reguliere du service.

Monsieur le lieutenant-colonel Eraery, nommö par le Conseil d'Etat inspecteur
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chargö de la surveillance speciale des chevaux appartenant aux corps frangais
internös dans le Canton, donne ses directions sur cet objet dans tous les döpöts.

Monsieur le capitaine S. Bury est charge de la surveillance generale de la
police des internes dans le Canlon.

Le colonel fedöral inspecteur, Gingins-La Sarra.

Outre les commandants de döpöt et de place il a ötö dösignö, pour la police du
littoral, quatorze commandants de port, qui sont placös sous les ordres de M. le

capitaine federal Pictet, chef de la croisiere sur le lac Leman, ayant son pavillon
sur le Guillaume Teil et sa Station principale ä Morges.

En licenciant le grand etat-major et les deux divisions Aubert et Bontems, le
general Herzog a adresse la proclamation suivante aux troupes restant encore sur
pied:

Soldats suisses,

Tandis qu'une partie de vos camarades a döjä repris le chemin de ses foyers et
qu'aujourd'hui l'elat-major gönöral est partiellemenl beende, vous Öles appelös a

rester au service encore un certain temps, esperons de courte duröe, jusqu'ä ce
que l'armee frangaise de FEst puisse retourner dans sa patrie.

Appeles ä la fronliere depuis quelques semaines ä peine, vous avez prouvö par la
promptitude avec laquelle vous ötes aecourus sous les drapeaux, par la serie de

vos grandes marches foreees pendant une temperature rigoureuse, souvent ä

travers des chemins presque impralicables, et par diverses exigences vaillamment
supportees, que vous öliez ä la hauleur de votre täche et pönetres de vos devoirs
envers la möre-patrie.

Continuez de supporter encore, avec la möme fidelite au devoir, les difficultös
qu'il vous reste ä vaincre, jusqu'ä ce que l'autorite föderale vous donne I'autori-
sation de regagner vos foyers.

Votre täche consiste maintenant ä garantir dorenavant nos frontieres occidentales
conlre les bandes qui peuvent encore se prösenter, et d'empöcher Fevasion des

Frangais internes, de tous grades, afin de remplir dignement les obligations qui
nous sonl imposees par notre neutralitö.

Vous avez, en outre, le mandat de veiller sur le matöriel de l'armöe frangaise,
et de recueillir les armes eparses que l'on pourra retrouver encore.

Dans ce service vous ferez aussi face, par une exöcution complöle des ordres
donnös, ä toutes les exigences necessaires, ainsi que le commande l'honneur de
l'armee suisse, afin que plus tard vous puissiez rentrer chez vous avec la conscience
d'avoir scrupuleusement rempli votre devoir.

M. le colonel Philippin prend la direclion supörieure et la traetation des affaires
de toutes les branehes du grand ötat-major.

M. le colonel Meyer, commandant de la Ve division, continuera de Commander
les corps de troupes restant sous les drapeaux.

En vous exprimant mon entiere reconnaissance pour le zele et la diseipline dont
vous avez fait preuve, je vous adresse du cceur mes sinceres adieux.

Quartier-general Neuchälel, le 16 fövrier 1871.
Lt commandant en chef de l'armee federale,

Hans Herzog, general.

Le Departement militaire du canton de Vaud aux troupes de la reserve cantonale
vaudoise appelees ä relever la reserve fedörale pour le service des internes
frangais.

Officiers, sous-officiers et soldals I

Vous allez ötre appelös, ä la place de votre cours de repetition de cette annöe,



- 144 —
ä un service imporlant et nouveau pour vous. Vous releverez, le 21 courant, les

troupes qui ont ölö chargöes de la röception et de la garde des militaires frangais
internes dans notre pays.

Le Döpartement militaire attend de votre palriotisme que vous remplirez tous
vos devoirs avec le möme zele et la möme diseipline qu'ont montrös vos predeces-
seurs et que vous contribuerez ainsi ä maintenir la bonne reputation du soldat
vaudois.

A cette* occasion Famelioration de votre arm#ment fera un pas de plus. Vos
fusils acluels, ä piston, vous seront retires et remplaces par des fusils de möme
calibre, mais ä chargement par la culasse.

Montrez-vous dignes de cette arme perfeclionnöe en redoublant d'efforts pour
faire votre service ä la pleine satisfaction de vos chefs et du pays.

Lausanne, Ie 20 fevrier 1871.
Le Chef du Departement militaire,

A. Bornand.

Instructions pour le jour d'entree au service d'une unite ou sous~unite tactique.
1° A 9 heures du malin reunion de la troupe sur la place d'armes du lieu

dösignö.
Appel, visite sanitaire, ötablissement de l'ötat des absents en ayant soin de

remplir exaciement la colonne « molifde l'absence. » Cel ötat est ötabli en irois
doubles.

Les compagnies seront reduites ä l'effectif de 110 hommes, officiers compris.
L'ölimination des surnumeraires a lieu dans l'ordre et en lenant compte des

circonstances ci-aprös, savoir: 1° les causes de maladie; 2° le nombre d'annöes
de service; 3° l'äge des hommes; 4° les circonslances particuliöres dans lesquelles
les hommes peuvent se trouver.

Les militaires renvoyös sonl portes sur l'ötat des absents en indiquant la cause
du renvoi (malades ou surnumeraires).

Cet ötat est adresse au Döpartement militaire immödiatement apres l'organisation
de la compagnie.

2° Formation du rang de taille; Organisation de la compagnie; ötablisssement
de la liste d'appel; lecture de l'ordre du jour el des articles de guerre; Commander
le service; distribution des capotes; garde montante; distribution des billets de

logement; logement de la troupe.
A 2 heures, appel en armes avec le sac; inspection delaillee de l'armement;

inspection de l'öquipement el inspection des sacs; instruction sur le service intörieur

et plus spöcialement sur fa maniöre dont les soldats doivenl se comporter
chez leurs bourgeois.

A 8 heures, relraite.
A 9 heures, les soldals doivent ötre rentrös dans leurs logements.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHANTREJiS, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes dhistoire militaire
Temps modernes Jusqu'ä la fln du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel födöral suisse.
2n>e ödilion, augmentöe d'un

avant-propos eur la guerre de X8*70.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.
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